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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 12 (1875).

ECOLES DE RECRUES D'INFANTERIE DE 1875.

Ces ecoles, ainsi que les cours de cadres qui les precedent
immediatement, en sont ä leur deuxieme serie dans les huit arrondissements
divisionnaires. Jusqu'ä present les resultats ont ete favorables. Quoique
ces ecoles aienl ete fort chargees de travaux preparatoires et
accessoires, des progres reels sonl signalös dans l'inslruclion, surtoul en
ce qui concerne les ecoles de tir, de compagnie et de balaillon, et
l'autoiite des sous-officiers.

Pour mieux faire connaitre ces nouvelles ecoles, nous donnerons
ci-dessous l'ordre general du chef d'arme de l'infanterie, colonel
Feiss, et le plan d'instruction de l'instructeur-chef, colonel Stocker,
qui servent de base ä leur Organisation et ä leur marche.

I. Ordre gönöral pour les öcoles de recrues et les cours de cadres de l'infanterie
pendant l'annöe 1875. (Approuvö par le Depart. milit. föd. le 6 avril 1875.)

Genhe n'ecole.
A. Commandement.

% 1. Le commandement esl confie ä M instrueteur d'arrondissement.
B. Personnel d'instruction.

§2. Sonl dösignös comme inslrucleurs, conjoinlement avec le commandanl,
tous les instrueteurs de l'anondissement qui n'ont pas regu un ordre special
contraire.

En oulre comme aides-instrucleurs
C. Ouverture et duree du service.

§ 5. Entreront ä l'öcole de recrues ci-dessus menlionnee :

Le personnel d'instruclion et les cadres le ä heures de Papres-
midi.

Les recrues le ä heures de l'apres-midi.
Licenciement de l'öcole

D. Effectif de la troupe.
$ 4. 1. Cadres. — D'apres le lableau ci-joint avec les modifications el complöments

suivants:
En outre : a) personnel sanitaire
Los medecins de place se conformeront au reglement du 2 mars 1875.
b) Personnel d'administralion
2. Recrues. — Suivant le tableau des öcoles et l'ötat des cadres et d-es recrues

ci—joints.
E. Materiel de l'ecole.

$ 5. Le materiel nöcessaire a l'instruction sera fourni comme suit:
(Etat suivra plus tard. Les munitions doivenl etre commandee? directement au

contröle federal des munitions, ä Thoune.)
F. Ordres de marche.

§ 6. Les dötachements de cadres el de recrues qui ne seronl pas reunis sur la

place d'armes elle-meme, s'y rendront el retourneront dans leurs foyers, pourvus
de feuilles de routes emanant du döpartement mililaire. Pendant la marche

ou pendant le transport par chemins de ler, l'ordre el la diseipline mililaire
doivent elre strictement observes. A cet effet, les detachements isolös doivent etre
places sous le commandement d'un officier ou du plus ancien sous-officier.
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L'heure d'entröe esl dans la regle lixöe ä 5 heures de l'apres-midi. Les
detachemenls qui arriveraient avant ce moment se metlront immödiatement ä la

disposition du commandanl de l'öcole.
Le commandant de l'öcole et le quartier-maitre se rendront un jour avant les

cadre» sur la place d'armes respeclive, ä 4 heures de l'apres-midi.
G. Habillement et armement.

§ 7. La iroupe doit entrer ä l'öcole complelement habilleecl reglementairement
armöe et equipöe; les officiers montes avec leurs chevaux pourvusde ieur equipement.

Les ouvriers doivent etre munis des outils et des approvisionnements nöcessaires.
Afin de s'assurer de la qualile des effels d'habillement fournis par les cantons

aux recrues, les commandants d'ecoles procederont, ä l'ouverture el vers le milieu
de l'öcole, ä une inspeclion des objets d'uniforme el ils Iransmetlront un rapport
ä ce sujet au chef de l'arme qui, ä son tour, l'adressera au döpartement militaire
federal Si, dans la premiere ou seconde inspeclion, il s'elevait des doutes sur la

bonne qualile des draps ou des köpis, on en transmettra un ou plusieurs echantil-
lons au deparlement mililaire afin de les comparer avec les modöles qui lui onl ötö

expediös par les cantons.
H. Fournitures.

§ 8. Les fournitures do loute espece sont ordonnöes par le commissariat des

guerres central. Une copie des contrats doit ölre remise au commandant ä

l'ouverture de l'ecole.
I. Logement, solde et subsistance.

§ 9. Les officiers et la troupe sont loges...
Les officiers el instrueteurs doivent ötre loges en caserne, partout oü cela sera

possible; une exception ä celle regle ne pourra avoir lieu qu'avec l'autorisation
du chef de Tanne.

Lorsque les officiers et instrueteurs ne peuvent etre logös ni en caserne ni sous
la tenle, ils pereoivent une indemnite de logement de fr. 1 par jour.

§ 10. Les officiers feront, ä lilre d'essai, menage commun pour le döjeüner,
le diner et le souper.

§ 11. Los detachements recevront si possible la subsistance en nature deja le

jour d'entröe.
§ 12. Les officiers reeoivent une solde d'öcole de 7 fr. par jour, et les aulres

cadres un supplöment de solde de 1 fr. par jour. (')
Les experts charges de l'examen des recrues reeoivent une indemnite de 14 fr.

par jour, et les instituteurs charges de leur instruction pendant les ecoles 2 fr. 50
par heure d'enseignement.

§ 13. Un supplöment de 10 Centimes par homme et par jour esl aecordö pour
le bois de cuisine, le sei et les legumes. La troupe doit verser la contribulion
nöcessaire pour faire un ordinaire de Irois repas par jour, c'esl-ä-dire le maiin la

soupe ou le cafe ou chocolat, ä midi la soupe avec viande et lögumes et le soir
la soupe, el pourvoir ä l'achat du matöriel de proprete necessaire pour l'entretien
de rhabillement, de 1'equipcineril el de l'armement.

Le commandanl de l'ecole fixe le taux de la relenue pour l'ordinaire.
$ 14. Les degradations faites aux chambres, aux corridors, aux meubles, aux

ustensiles de cuisine el au malöriel de proprele, seront reparees aux frais de
l'ordinaire si l'auteur du delit n'est pas connu, et le comple devra eu elre regle avant
le licenciement de la iroupe dans ses foyers.

En revanche, les degradations failes dans les cliambres, les öcuries el les cuisines

et provenant de l'usage ou causees sans mauvais vouloir, ne seront pas portees
au comple de la iroupe.

Les travaux extraordinaires de proprele dans les casernes, les cuisines et les

(4) Modifie par decision postörieure.
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latrines, que la troupe ne laisse pas dans un ölat convenable, seront portes au

comple de l'ecole et non ä celui de l'ordinaire, pourvu toutefois que Padministration

de la caserne en ait averti le commandant avanl son depart de la place d'armes,

et que celui-ci trouve la reclamation fondeo.

§ 18. Les indemnitös pour döteriorations de l'habillement, de l'armement et de

l'öquipemenl ne seront accordees qu'autant que le dommage a eu lieu par le Service

et non par la faute des hommes.

§ 16. II n'est pas aecorde d'indemnitö pour le ferrage des chevaux, qui sera
entretenu aux frais de la Confedöration. Les commandanls veilleront ä ce qu'il
ne soit admis que des chevaux parfaitement ferrös ä l'entree au service et sont
responsables de l'observation de celle prescription.

K. Devoirs particuliers des commandants.
§ 17. Le commandanl de l'ecole regoit du chef d'arme, outre le present ordre

general, les feuilles de route pour le retour des corps et des dötachements dans
leurs foyers; il regoit en outre le plan d'instruction approuve par le döpartement,

ainsi que le budget des depenses extraordinaires. Voir § 23 ci-apres.
Le commandant de l'ecole est sous les ordres immödiats du chef de l'arme,

lequel regoit du departement militaire föderal, en temps utile, tous les ordres et
inslructions necessaires.

II doit executer toutes les prescriptions du chef de l'arme; il est responsable
vis-ä-vis de celui-ci du service et de l'administration. Dans tous les cas importants
il doit immediatement faire son rapport au chef de l'arme et en röferer au
departemenl militaire fedöral.

Le commandant de l'ecole est sous les ordres immödiats de l'inslructeur en chef
de Pinfanterie pour tout ce qui concerne l'instruction.

| 18. Le personnel de l'ecole est sous les ordres du commandant et regoit de

lui tous les ordres concernant l'inslruclion, le service et l'administration; c'est ä

lui que sonl adresses tous les rapporls, avis et demandes.
§ 19. Immödiatement apres l'ouverture de l'ecole, le commandant enverra

ä l'inslructeur en chef pour etre adresses au chef de l'arme, les etats suivants :

1° L'ötat nominatif des officiers et le rapporl sommaire des autres cadres et

recrues etabli par ordre des canlons.
2° Le rapport de Situation d'entree.
A la lin de l'ecole, les rapports sur les munilions et le materiel.
§ 20. Aucun commandant de place n'etant inslitue pour le service d'instruction,

c'est l'instrucleur du grade le plus eleve ou le plus ancien qui est chargö,
sur la place d'armes oü il y aurait plusieurs cours, d'organiser la police mililaire,
mais de maniere ä ne pas nuire aux plans d'instruction; il designe aussi les differents

locaux, salles de theorie, places d'exercice, etc., En cas de conflit, c'est le

departemenl mililaire föderal qui decide.
§ 21. Le commandant de l'öcole exerce la compötence penale altaehee ä son

grade. Pour les delits depassant sa compötence, il doit faire rapport au chef
de l'arme. Aussitöt qu'il y a vraisemblance qu'un dölil a öle commis, il designera
un officier pour en faire l'enquete, et il en informera immödiatement l'un des

auditeurs designes pour la place d'armes, el le plus rapproche de celle-ci. Le chef
de l'arme devra etre en möme temps averti de Pövenement.

$ 22. II regle l'instruction thöorique et pratique d'apres le plan d'instruclion et
les directions speciales de l'instrucleur en chef.

§ 23. II doit surtoul veiller ä ce que les fournitures el les Iravaux pour l'ecole
soient livres aux conditions les plus avantageuses et sur des mandats de requisition
rögulierement etablis.

II ne pourra cependant ordonner des achals d'objets d'inventaire qu'aprös
que les comptes et les mandats de requisition auront ete appprouvös par le chef
de l'arme.
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A la fin de chaque öcole, il devra faire faire un inventaire exact du materiel
de l'instruction, de l'etat des munilions, des outils et materiaux, el le remettre
conlre un recu au commandant de l'ecole suivante ou ä l'administralion du materiel

de guerre föderal.

§24. Le commandant de l'ecole devra presenter au chef de l'arme pour elre
soumis au departemenl militaire federal un devis detaille de ses propositions de
depenses extraordinaires pour objets servant ä Pinslruclion et les indemnitös ä

payer pour les dommages causes ä la propriete et pour les frais de bureau.
Les döpenses non comprises dans ce devis ne seront pas admises.
§ 25. Le commandanl de Pecole fera les demarches necessaires pour obtenir

des canlons ä titre de pret les objels servant ä l'inslruction qui ne seraient pas
indiquös dans le prösent ordre gönöral et qui ne seraient pas fournis par la
Conföderation.

A la reeeption du maleriel, le commandant de Pecole ordonnera une verification

minutieuse de l'etat el de la qualile de ce maleriel et fera rapporl au chef de
l'arme de ce qui pourrait manquer ou etre defectueux.

§ 26. 11 exerce aussi une haule surveillance sur tout le matöriel, ainsi que
sur tous les objets appartenant ä l'ecole ou qui lui sont remis pour son usage.

II veillera ä ce que rien ne soit perdu ou endommage par negligence ou par un
usage abusif.

| 27. Le commandant doit non seulement infliger une punition ä celui qui, par
negligence ou mauvaise volonte, aura cause un dommage, mais l'obliger en outre
ä le reparer.

II est personnellement responsable du remplacement d'effets perdus ou endom-
mages, s'il ne se conforme pas ä ces prescriptions et ä celles du § 14 en temps
utile, c'est-ä-dire pendant la duröe de l'ecole.

§ 28. A la cloture de l'ecole, Ifl commandanl fera remellrc le materiel en bon
etat aux frais de l'ecole et le reslituera. Les douilles de cartouches tirees seront
recueillies et envoyöes franco, au laboratoire föderal, ä Thoune.

§ 29. Le commandant veillera aussi ä ce que le bon ordre regne dans toules
les branehes du service et ä ce que le but de Pecole soit atteint aussi complelement

que possible.
Dans ce but, il recommandera ä lous les mililaires et surlout aux officiers sous

ses ordres de mener une vie simple et reglee, d'avoir une conduite loujours hono-
rable, de mettre ä profit l'inslruction qui leur est doinjee el de remplir tous les

devoirs du service. II punira severemenl les dölinquants.
§ 30. II ne peut quitter l'ecole pendanl plus de 24 heures sans une autorisation

du chef de l'arme. Pendant son absence, il remeltra le commandement en ce qui
concerne la diseipline et le service ä l'un des instrueteurs de I" classe le plus
ancien ou le plus eleve en grade.

$ 31. A l'entree au service, une visite sanitaire minutieuse de la troupe sera
faile par une commission medicale militaire presidöe par le medecin de la division
ou par son remplagant.

Les mililaires reformes seronl renvoyes dans leurs canlons respeclifs munis de
feuilles de roule elablies par le commandant de l'ecole. Pour ce qui concerne la
reforme pendant le service, on se conformera ä l'inslruction sur la visite sanitaire
des recrues et la reforme des mililaires devenus impropres au service militaire,
du 24 fevrier 1875.

On n'admettra pas de recrues nees anterieurement ä 1855.
Tons les etrangers au canton nes avant 1855 el qui ne sont qu'en sejour dans

les cantons, sont exemples du service mililaire.
§ 32. Le commandant est autorisö ä aecorder des congös limites aux militaires

sous ses ordres, mais seulement dans les cas de necessite absolue. Toutes les autres

demandes de conge seronl refusees en renvoyant les interesses au dimanche
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de libre qui sera aecorde dans le milieu de l'ecole. Les demandes justifiees par dös

circonstances majeures et qui tendraient ä obtenir un conge d'une plus longue
duröe ou le licenciement des interesses, seront soumises ä la decision du chef de
Parme.

§ 35. Dans lous les cas extraordinaires qui ne sont pas regles par les prescriplions

ci-dessus, on deniandera les ordres du chef de l'arme.
§ 34. Les fournitures destinees ä remplacer des cflets militaires manquants ou

contraires ä l'ordonnance, ne peuvent etre ordonnöes par le commandant de
l'ecole que sur Pordre du chef de l'arme. Dans les cas douleux oü il s'agit de fortes
depenses, ce dernier doit d'a'iord faire rapport au döpartement mililaire federal.

Les excursions militaires qui orcasionneraient des depenses considerables sont
interdiles en lant qu'elles ne rentrent pas dans le plan d'instruclion.

§ 35 Toul instrueteur d'arrondissement. qui commande une öcole, adressera

chaque samedi ä l'inslructeur en chef un rapport sur le temps consacre pendant la

semaine aux difförentes branehes du service; il motivera en rösumö les döroga-
tions dont le plan d'instruclion aura pu etre l'objet el l'on ajoutera au besoin ä ce

rapport les observations spöciales sur la marche de l'instruction.
Si Pecole est dirigee par un instrueteur de lre classe, le rapport sus-menlionnö

sera adressö ä l'inslructeur en chef par Pintermödiaire de l'inslructeur de l'arron-
dissement.

§ 36. A la cloture de l'ecole, ou au plus tard 15 jours apres, le commandant
enverra ä l'inslructeur en chef pour ölre remis au chef de l'arme el ensuile au
deparlement militaire, un rapport d'öcole detaille d'apres le formulaire existant.

Un rapport spöcial sur la qualificalion des officiers d'aulres armes attachös aux
öcoles ou aux cours, devra etre remis ä l'inslructeur en chef pour etre adresse au
chef de l'arme.

II mentionnera specialement dans le rapport d'öcole ses observations sur
l'inslruction ot les connaissances des officiers de iroupes el dans les ecoles de recrues
seulement, il fei a un rapport sur Pinslruclion des sous-officiers, ouvriers et soldats

sur des lisles spöciales.
Berne, le 3 avril 1875.

Le chef d'arme de l'infanterie,
Feiss, colonel.

II. Plan d'instruction pour les cours de cadres et les ecoles de recrues d'infanterie
de 1875. (Art. 103 de l'organisation militaire)

A. Cours oe cadres. (Duröe 8 jours).

I. Inspection, Organisation.
Les cadres seront reunis par canlons pour la revue du commissariat. On procedera

ensuile ä une inspection de l'habillement, de Parmement et de

l'öquipemenl.

A son tour, le medecin de pla'-.e procedera ä la visite sanitaire.
Le cadre sera organise immediatement en balaillon d'öcole; les elats reglementaires

etablis, on procedera au logement de la iroupe.
Les cadres doivenl ölre en possession des reglements necessaires ou en etre

pourvus sans aucun retard.

II. Instruction.
1. Les branehes d'instruclion prescrites pour les cours de cadres, sonl les

suivantes :
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Nombre d'heure;».
Officiers. Sous-officiers.

7 20 Ecole de soldat, y compris les exercices pour viser.
(Gymnastique non comprise.)

14 Service de tirailleurs.
14 7 Service de sürete.

7 7 Service intörieur.
2 2 Organisation du bataillon.

6 Connaissance du fusil.
2 — Tenue des carnets de tir.

Tolal, 52 56 heures.

Le service de tirailleurs et la connaissance du fusil seront enseignös aux
officiers et aux sous-officiers reunis, les autres branehes seront enseignees separement

pour les deux grades. On alternera autant que possible entre l'inslruclion
purement thöorique et les exercices pratiques sur le terrain. En ce qui concerne
spöcialemenl le service de tirailleurs et le service de sürete, on changera
frequemment de terrain pour bien faire comprendre ces deux branehes de service.

2. La loi prescrit (arl. 90) que les officiers et les sous-officiers doivent ölre
employes ä Pinstruclion dans tous les services d'inslruclion, el specialement dans
les cours de repetition. Le cours de cadres est en particulier destine ä mettre les

officiers et les sous-officiers en mesure de donner cette instruction.
• Dans ce bul, Pinstruclion sera donnee dans les cours de cadres de teile sorte
qu'elle soit non seulement connue personnellement des cadres eux-mömes, mais
qu'ils soient en etat de la developper, de la surveiller et de l'enseigner ä

d'autres.
3. Le huilieme jour du cours de cadre esl celui fixe pour l'entree des

recrues.

Un officier ou un sous-officier sera envoye ä la rencontre de chaque dötachement

cantonal pour en prendre la direction.
Comme il est ä peine possible d'obtenir en 8 jours le degrö de capacitö nöcessaire

pour donner l'enseignement, on le completera pendant la duröe de Pecole de

recrues.

B. Ecole de recrues. (Duröe 45 jours
A deduire: une demi-journee pour l'organisation de l'öcole, le jour apres Pen-

tree au service, une demi-jouinee de conge (immödiatement avant ou apres un
dimanche) et deux jours d'inspection ==45 — 5 42 jours d'instruction ou 6
semaines.

La duröe du travail est fixöe ä 8 heures par jour; le dimanche avant midi est
deslinö ä une repeiition de l'enseignement, inspeclion, etc., 6 jours de travail
ou 6 X 8 heures 48 heures par semaine.

Les branehes d'instruclion et le temps ä y consacrer sont delaillös dans le
tableau ci-aprös:



I. BRANCHES D'INSTRUCTION

I. Branehes d'instruction de l'ecole

Service interieur
Ecole de soldat, l10 partie

» » » 2|! »

Service de tirailleurs (partie elementaire).
Service de patrouilles et d'eclaireurs
Connaissance du fusil
Theorie de tir avec pointage au chevalet
Signaux ä faire connaitre ä la troupe
Hygiene
Travaux de proprete
Ecole de compagnie
Sercice de sürete en marche

et service d'avant-postes
Eslimation des distances
Ecole de bataillon, elementaire
Colonnes ele compagnie, methode de combat.
Exercices de combat sur le terrain
Exercices du pionnier
Tir en ordre serre

» en tirailleurs et k distances inconnues
2 jours d'excursion ou methode de combat du

regiment
Total

SEMAINES

1 2 3 4 5 6

3

p 2
M

o P
<
C

5 5 _ _ _ 10
10 8 6 6 6 36
40 12 8 G 3 n 42

8 10 9 — —
— 6 4 2 — — 12

0 4 2 —. — 12
4 — 2 2 — — 8
1 1 1 — — 3
2 2
2 2 2 2 2 — 10

— — 6 14 6 — 26

— —
4

8
8 r» 8 32

— — —- 4
12

—
1

17

— — — —
4

12 12
4

12— — 4 —
8

_ — — — 16 16
48 48 44* 48 48 48 —

Observations

4heures=l/2joumöe, 8heureszzl jour.

Plus tard, conjointement avec l'ecole de
compagnie et de bataillon.

En outre pendant le tir.

Plus avant l'eicursion.

" Conjointement avec l'estimation des
distances.

i«

* Samedi aprös midi conge.
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11. Ordre journalier.
L'ordre journaiier normal pour les 8 heures de travail de chaque jour est prescrit

comme suit :

Diane : Selon les prescriptions du reglement de service :

Janvier, fövrier, novembre, döcembre, 6 h. 30 in.
Mars, avril, septembre, oclobre, 5 b. 50 m.
Mai, juin, juillct, aoüt, 4 h. 30 m.
Retraite : 9 heures du soir.
Repartition du temps :

1° Chaque jour 3/„ d'heure apres la diane : Appel pour la premiere heure
d'instruction. 1 heure d'instruction.

2° Dejeuner. Temps aecorde 45 minules.
3° Ensuite appel et sortie. 3 heures de travail avec repos mais sans inler-

ruplion.
4° Diner J/2 heure apres la renlree.
5° Garde montante, selon les prescriplions röglemeniaires.
6° Apres le. diner 1 heure d'instruclion pour les eleves en rclard (suivanl une

ordonnance speciale).
7" Apres midi : 4 heures de travail avec un repos de 30 minutes. Le commencement

du travail sera fixe par l'instrucleur d'arrondissement, suivant la saison et
les circonslances.

Lc temps necessaire pour l'appel et la rentree de la place d'exercice ou ile lir,
ne doit pas ölre compris dans ces heures de travail.

8° Apres la renlree : soupe.
III. Entree au service. Organisation.

On prendra les disposilions suivanles dans loutes les ecoles, le jour d'entree des

recrues :

1° Courte inspection des detachements par canlons ei revue du commissariat.

2° Visite sanitaire (gale).
3° Organisation de la Iroupe en un bataillon d'öcole et repartition exaete des

cadres dans les compagnies. Division des compagnies en subdivisions
reglementaires.

4° Lecture et commentaires des articles de guerrre et des ordres necessaires.
5° Logement en caserne, prise de possession des chambres par la iroupe. Thöorie

sur la conduile dans les chambres.
La troupe recevra la subsistance en nature des le premier jour.
6° Etablissement du rapport d'entree. (L'effeciif du bataillon d'öcole et de chaque

compagnie doit ölre fixö le soir par les ötats röglemeniaires.)
Si cela ne peut pas avoir lieu le jour d'entröe, on procedera ensuile le premier

jour du service propremenl dit:
7° A une inspeclion minutieuse de l'habillement, de l'armement et de

l'equipement des recrues par detachement et par canlon (Un rapporl special ä ce sujet
sera adresse au chef de l'arme.) Voir Pordre general.

8° A un examen des recrues sur leur öducal'ion scolaire (suivanl une ordonnance

speciale).
9° Enfin (pour 1875) ä une visite sanitaire rigoureuse de la troupe suivant les

dispositions du mödenn de division. Plus lard suivra la repartition des livrets de

service.
10° Etablissement des listes el livres d'ordres reglementaires, des regisires de

punition, livres d'ordinaires, etc.

IV. Instruction
Le nombre et la nature des branehes d'instruction sont repartis par semaines
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dans le tableau qui procede. On vouera en particulier toule l'attention aux points
suivants :

Service interieur.
L'enseignement devra en elre aclieve dans les deux premieres semaines. Plus

tard on le pratiquera et on le contrölera minutieusement.
Dans les 10 heures fixees pour Penseigner sont comprises 1 ä 2 heures pour

la division de l'armöe (Organisation) et 1 ä 2 heures pour commenter les articles
de guerre. Ces commentaires auront lieu des le commencement, afin que les

recrues apprennent que la justice pönale est severe dans le service mililaire.
Ecole de soldat.

lre et 2" parties. On veillera lout. specialement ä l'enseignement de la gymnaslique

qui est le seul moyen de developper les forces corporelles des recrues. En
attendant qu'un röglement special soit publie sur l'enseignement de la gymnastique,

on Pinstruira avec soin selon les prescriplions de l'ancien reglement sur
l'ecole de soldat.

Dans la seconde partie de Pecole de soldat on pratiquera des le commencement
les exercices pour meltre en joue et pour viser; on y joindra les exercices de

poinlage sur le chevalet et une explication des prineipes de la theorie de lir devant
les cibles. (Voir instruction sur le tir). Ces exercices sont necessaires pour passer
sans retard au tir et pour faire comprendre en oulre aux recrues que le fusil leur
a öte remis pour lirer p| non pas seulement pour le manier.

Cela ne veul point dire quo l'on doive negliger le maniement de l'arme et l'emploi

de la ba'ionnelte; il faut au contraire les exercer avec soin et exiger de
l'ensemble dans l'execulion pendant les heures d'instruction prevues ä cel effet dans
les 6 semaines de l'ecole Mais on pratiquera de preference les exercices pour
mettre en joue et pour viser, qui sonl seuls de nalure ä faire obtenir de bons rösultats

do tir.
Dans Pinstruclion de l'öcole de soldat lre et 2e parlies, on veillera ä ce qu'elle

ne devienne pas fatiganle, c'est-ä-dire qu'elle ne se suive pas trop longtemps sans

interruption. II faut au contraire allerner frequemment avec d'aulres exercices ou
theories. Quoique le plan d'instruclion prövoie des heures enlieres poui le möme
objet, il n'est pas interdit de les pariager en deux demi-heures et de passer dans
Pintervalle ä d'autres exercices pendanl une heure ou une demi-heure entiere. Un
changement fröquenl soutienl l'intöröt des hommes et preserve de l'ennui. Pendant

celte periode de Pinstruclion, lo commandant fera donner toutes les demi-
heures par le tambour le signal de changer d'exercice dans chaque subdivision.

Service de tirailleurs et patrouilles
La methode de combat qui est rösullee pour l'infanterie du degrö actuel de

perfeclion des armes, exige que chaque homme soit beaucoup plus döveloppö pour
remplir sa lache avec intelligence dans l'ordre ouvert ou le combat en tirailleurs.
Tandis qu'anterieurement celte möthode de combat n'ölait considöree que comme
un supplöment des manceuvres de Pinfanlerie en ordre serre, eile doit aujourd'hui
servir de base fundamentale ä loute Pinstruclion de l'infanterie.

Cet enseignement se divise en deux pöriodes se ratlaehant etroitemenl l'une ä

l'autre, celle du döveloppement individuel exclusif de l'homme (l ä 3 semaines)
et celle du combat en ordre ouvert conjoinlement avec de plus grandes unites de
combat (compagnies, balaillons).

Pour la premiere ainsi que pour la seconde pöriode, il est cerlain que les recrues
ne tarderonl pas ä se mouvoir beaucoup plus librement et hardiment sur un terrain

aeeidentö oü elles auront l'occasion d'apprendre ä mieux s'abriter, ä se porter
par honds en avant ou en arriöre, ä se rendre parfaitement comple de la
distance, etc., etc. C'est pourquoi il est recommande de ne pas perdre de vue les

avantages de cet enseignement pratique sur un terrain aeeidente.
On veillera surlout ä ce que les chefs de groupes (sous-officiers) soient bien au



— 250 —

courant de leur täche et la fasse comprendre ä ia troupe. Sans cette direction bien
entendue des groupes, il n'y a pas de combat en tirailleurs possible.

Ce n'est que lorsque la conduite ä observer par chacun en presence de l'ennemi
aura etö bien comprise et que les chefs de groupes se rendront parfaitement
comple des rapports qu'ils entretiennent avec les tirailleurs et l'officier qui les

dirige, que l'on pourra passer ä ces memes exercices avec de plus grandes
subdivisions de troupes.

II en est exaetement de möme du service de süretö, car c'est ögalement sur
le terrain qu'on s'en rendra le mieux compte et qu'on en comprendra la
necessite.

Service de garde.
La troupe commandee ä tour de röle pour ötre de garde, sera instruite dans

cette branche par les cadres, sous la surveillance d'un instrueteur.
Connaissance du fusil, theorie de tir et pointage au chevalet.

Si l'on recommande d'allerner aussi souvent que possible d'instruction dans
l'ecole du soldat, il n'en peut pas ötre de möme pour toute Pinstruclion. Ainsi,
par exemple, dans la connaissance du fusil, ce n'est pas sans succes que l'on y
consacrera deux heures cönsecutives, surtout dans le commencement oü les

recrues ne comprennent encore rien au mecanisme de leur arme.
La theorie sur le tir sera loujours mieux comprise des recrues lorsque les armes

seront placees sur le chevalet. Une instruction thöorique speciale est prevue ä cet
effet pour les officiers.

Hygiene.
Une instruction sur la maniere de conserver et de pröserver sa sante sera donnöe

par le medecin de_place (voyez röglement, § 5, g). II est surtout important
d'enseigner comment les pieds, la chaussure et le linge de pied doivent etre
entretenus et on repelera cet enseignement avant l'excursion.

On vouera aussi une attention particuliöre ä la qualite de la chaussure, qui est
une condition principale de l'aptitude de la iroupe pour la marche.

Travaux de proprete.
II n'est pas nöcessaire d'insister sur la necessite de maintenir constamment en

bon etat les effets d'habillement, d'öquipement et d'armement.
Les branehes d'instruction mentionnees jusqu'ici oecuperont presque exclusivement

les recrues pendanl les trois premieres semaines, et l'on s'efforcera de les

faire saisir complötement ä chaque recrue en parliculier.
Outre cet enseignement, on passera des la seconde semaine ä :

L'instruction pralique du tir.
On appliquera ä cet effet l'inslruction spöciale sur le tir. En attendant, on

designera dans chaque arrondissement un instrueteur spöcial. On commandera plus
tard des officiers et des sous-officiers pour donner et surveiller l'instruction du

tir. La troupe sera commandee dans chaque compagnie pour le tir, mais des que
la subdivision aura tire, eile rentrera immediatement pour suivre les aulres branehes

d'inslruction.
On achevera si possible avec la cinquiöme semaine le feu individuel de 100

coups par homme. Dans celle meme semaine suivront le feu en ordre serre, le
feu de tirailleurs et le tir ä distances inconnues. On destinera ä cet effet:

Environ 15 coups pour 3 series au feu de vilesse individuel.
» au feu de salves en 5 exercices.

Environ 30 coups au feu de tirailleurs el au feu ä distances inconnues.
Le feu de salves aura lieu par groupes ä 300m, par sections ä 250m et par

pelotons ä 150m.
Le feu de vitesse individuel aura lieu ä 225, 500 et 400m.
A la fin de la troisieme semaine on aecordera un conge general qui s'etendra

du samedi apres midi au dimanche soir ä l'appel.
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A partir de la quatriöme semaine d'instruction, on passera aux manceuvres de
subdivisions entieres et on ajoutera aux autres branehes d'instruction :

L'ecole de compagnie.
Elle devra etre exercee ä fond danssa parlie elemenlaire. Exercice avec emploi

des tirailleurs jusqu'ä la direclion d'un pelit combat isole. Le cadre de la compagnie
doit connaitre $ fond la direclion de l'unite avant de passer aux manceuvres

du balaillon reuni. On repetera dans l'inlervalle l'ecole de soldat, le maniement
d'arme et on habituera la compagnie ä une tranquillite absolue.

Service de sürete.
On pratiquera ce service par grandes subdivisions, pendant des aprös midi

entieres et en changeant frequemment de terrain ainsi que Ia direction de la
marche.

On ötablira au moins une fois des avanl-postes jusqu'ä la nuit ou pendant la nuit.
Ecole de bataillon.

Lorsque l'ecole de compagnie aura öte eompletement saisie par le cadre et la

troupe, la partie elementaire de l'ecole de bataillon ne presentera plus aucune
difficulte et n'exigera plus beaucoup de temps. On eiercera principalement:

a) La marche en ligne dans loutes les colonnes de marche (files, sections et
pelotons), en formalion de rassemblement (colonne au cenlre) ou en
formalion de combat et vice-versa. De ces dernieres on passera aux
diverses formations de marche, changements de direction.

b) Deploiement du bataillon en colonnes de compagnie, mouvements de celles-
ci, d'abord sans emploi des tirailleurs.

c) On passera ensuile au developpement taclique du bataillon en employant
constamment les tirailleurs, d'abord sur la place de manoeuvres, ensuite
et autant que possible en changeant de terrain. Ces manceuvres seront
constamment basees sur une idöe tactique et l'on döterminera en möme

temps le genre du combat, de l'attaque, de la defense ou du combat
trainanl eu alternant d'une forme ä l'aulre.

Des cartouches d'exercice seront employees ä cel effet, mais en nombre reduit:
25 cartouches par homme pendant toute l'ecole.

L'officier-instrucleur surveillant les manceuvres ne manquera pas de les

soumeltre ä une critique impariiale et raisonnee pendanl laquelle ceux qui les auront
executees seront autorisös ä faire valoir une justificalion motivee.

Excursion.
Elle sera assimilee ä une marche en temps de guerre et l'on prendra l'öquipement

de corps ainsi que les voitures de guerre. On donnera au prealable
Pinstruclion nöcessaire sur l'etablissement des cuisines de campagne et des bivouacs.

Si des raisons majeures rendenl l'excursion impossible, on devra neanmoins

profiler de la premiere occasion favorable pour faire voir aux hommes Ia posilion
qu'occupe le bataillon dans le regiment.

V. Instruction speciale des cadres.
Oulre la part que les cadres doivent prendre ä Pinstruclion de la troupe, ils

doivent suivje aussi bien dans leur propre interet que dans le but de se preparer
constamment ä l'inslruction, les branehes suivantes ä enseigner par ies

instrueteurs :

Premiere semaine.
1. Comptabilite et rapports pour les capitaines

2. Attributions des divers grades pour officiers.
» » sous-officiers

3. Service de tirailleurs (cadre reuni)
4. Theorie de tir (tenue des carnets de tir, cadre reuni).

16 16

Officiers. So us-officiers.
Heures. Heures.

12 —
4

— 4
8 8
4 4
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Deuxieme semaine. Instruction thöorique sur le service de sürete, enseignöe
par les officiers, 6 heures.

Troisieme semaine. Ecole de compagnie en thöorie, 5 heures.
Service de tirailleurs, en thöorie, conjointement avec l'öcole de compagnie,

5 heures.
Quatrieme semaine. Möthode de combat de la compagnie et du bataillon,

4 heures
Exercices du pionnier (ötablissement de bivouacs, de cuisines de campagne,

etc.). 2 heures.
' Cinquiöme semaine. Methode de combat du bataillon, combat de localite, 4
heures.

Exercice du pionnier (construetion de fossös de tirailleurs, etc.), 2 heures.
A l'exception du chiffre 3 dela premiere semaine, ces heures d'instruclion sonl

purement theoriques el devront en consequence avoir lieu le matin. Pendant ce

temps les recrues seront occupees par les instrueteurs.
VI. Troupes speciales.

Quanl aux troupes speciales qui, ä teneur de la loi, doivent assister aux cours
de Pinfanlerie soit pendanl toule leur duröe, soit pendant quelques semaines seu-
lement, on observera ä leur ögard les rögles suivantes :

Carabiniers.
Ils tireronl 200 ä 250 eoups en totalitö et cela ögalement suivant l'inslruclion

sur le lir. On ajoutera toutefois pour eux une sörie d'exercices de plus, afin qu'ils
puissent lirer sur des peliles cibles, sur des cibles mouvantes et ä de plus grandes
distances.

Les carabiniers ne seront formes en classes spöciales que pour ces exercices
particuliers. Sauf dans ce cas, ils suivront la memo instruction que les autres recrues
d'infanterie.

Le ipmps nöcessaire pour ces exercices de lir de plus, devra etre pris sur la
duröe de Pinstruclion elemenlaire des irois premiöres semaines. Le feu individuel
devra autant que possible elre termine en möme temps, afin que les manceuvres de

campagne qui ont lieu vers la fin de l'öcole puissent etre suivies par toutes les

recrues
Recrues armuriers, pionniers et sanitaires.

Ces recrues seront licenciees du cours d'instruclion d'infanlerie conformement
au Tableau des Ecoles, pour se rendre ä leur cours spöcial. On devra surtout
leur apprendre ä connailre l'ecole de soldal, le service interieur, le service de

garde et les Iravaux de proprele.
Elles n'ont ainsi qu'ä suivre le plan general d'instruction, avec cetle seule

difförence qu'elles devront, dös le commencemenl, ölre commandees de garde oü
elles recevront l'instruction dans celte brauche Les recrues sanitaires sont dispensöes

du tir.
VII. Dimanche. Service divin.

Le dimanche avant-midi esl considere comme jour de travail en ce sens que les
instrueteurs d'arrondissement lixeront ä leur convenance lo lemps Ji consacrer
aux inspections, aux röpetitions, aux examens ou pour faire donner* l'inslruction
manquee.

On devra, en tous cas, fournir pendant trois dimanches au moins ä la troupe
l'occasion d'assister au service divin.

II esl facultatif d'assister au service divin et personne no pourra y etre astreint.
Ceux qui veulent assister au service divin y seront conduits militairement.

Ceux qui n'y assisteront pas, resleront en caserne el s'oecuperont de Iravaux
particuliers.

II doit elre pourvu ä ce que le service divin mililaire des diverses confessions
ait lieu autant que possible ä la meme heure.
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Dans la regle, le dimanche apres midi est libre. Cependant, les commandants

des öcoles sonl autorisös ä prendre les mesures qu'ils jugeront convenables, si la
conduite des hommes n'etait pas salisfaisante.

VIII. Rapport de semaine.
L'instructeur d'arrondissement se fera remettre chaque semaine par chacun de

ses instrueteurs un court rapport sur Pinstruclion qu'il a donnöe ä sa subdivision.
Chaque insirucleur doil indiquer s'il s'esl conforme au plan (Pinslruclion, el dans
le cas contraire en indiquer le motif.

L'instrucleur d'arrondissement etablira ou fera tenir un livre de semaine pour
loute Pecole, dans lequel on mentionnera ce que l'on a fait pendant la semaine
tout en motivant en resume pourquoi le plan d'instruclion normal n'a pas ete suivi
et pourquoi le but prescrit n'a pas öle atteint.

Los dösirs, propositions et demandes qui concernent Pinslruclion seront egalement

porlös dans ce livre.
IX. Diseipline, conduite en general.

Dans toules les ecoles, la diseipline mililaire doit ölre rigoureusement maintenue

selon les prescriplions röglemeniaires. On Pexigera spöcialement des sous-
officiers.

II est exlremement important que l'officier (instrueteur) sache par son zele, son
tacl et sa conduite virile, captiver Peslime de ses egaux et la confiance de ses
subordonnes. Par l'acceptaiion de l'organisation mililaire, le peuple suisse a prouve
sa ferme volontö de rendre notre armöe plus forte en prolongeant le lemps pendanl
lequel eile doit s'instruire. Cetle Prolongation du temps de service s'applique
specialement ä l'infanlerie dans laquelle le plus grand nombre des citoyens suisses
sont appeles ä servir. Dans notre armöe de milices, la vie civile et la vie mililaire
sont ötroilemenl liöes entre elles. On peut en conclure que la jeunesse astreinte au
service le fait avec la volonte de remplir ses devoirs. Efforcons-nous de lui
conserver cette bonne volontö et ce goüt pour le service des armes. Montrons aussi
au peuple suisse qu'il ne sera pas döcu dans son altente de voir relever Pinstruclion

de l'infanterie des le jour oü eile sera remise entre les mains de la Confederation.

Nous atteindrons ce double but en trailan! les recrues d'une maniere bien-
veillanlc et humanilaire, en leur donnant une instruction serieuse et progressive,
en les habiluant ä l'ordre et ä l'activile et en nous effori^anl de leur maintenir un
caractöre franc et ouvert. La rudesse et les maladresses ne sont pas tolörables dans
Pinstruclion el on devra au contraire les reprimer et les empöcher. Des procedes
humanitaires dans l'instruction n'excluenl point I'oböissance absolue que l'on
reclame, et c'esl contre la vöritable paresse et la mauvaise volonte seulement que
des procedes inexorables et rigoureux pourront et devront se justifier. La diseipline

qui en dehors des prescriplions de la loi s'appuie sur Peslime et la confiance

que les superieurs ont su inspirer ä leurs subordonnes, est loujours celle qui sera
la meilleure dans une Republique.

C'est dans cet esprit que nous devons agir pour que nos ecoles mililaires portent
leurs fruits, non seulemenl en temps de guerre, mais aussi pour la vie civile de
nolre peuple. C'esl alors seulement que la volontö du peuple et de ses lögislateurs
deviendra un fait aecompli.

Berne, le 7 avril 1875. L'instrucleur en chef, Abr. Stocker.
Approuve,

Le chef d'arme de Pinfanlerie, Feiss, colonel.

Supplement.
Pour les recrues des classes antörieures qui, ä teneur de l'ancienne loi, ne

doivent prendre part qu'ä 28 jours d'instruction, on observera Ie meme plan et la
möme marche d'instruction, mais en reduisant le nombre des heures pour chaque
branche dans la proporlion de 2 : 3.
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Le nombre des coups ä tirer est fixö ä 70, üoni 50 seronl tires au feu
individuel.

Les exercices de tir doivent du reste avoir lieu selon les condilions döterminees

par Pinstruclion sur le tir.

BIBLIOGRAPHIE.

La mitrailleuse suedoise, Systeme Palmcrantz. — Stockholm 1874, A. Norstedt et
Scener. — Une forte brochure in-8°, avec 2 planches, prix 3 fr.
La milrailleuse suedoise a ele experimentee avec des resultats divers par les

commissions de tir de quelques pays, soit: en France ä Bourges, en Hollande ä

Scheveningen, en Aulriche ä Vienne, en Ilalie ä San Maurizio, en Suisse ä

Thoune, sans compter de nombreux essais dans les Etats scandinaves.
Des lors, l'invenleur s'est applique ä faire disparaitre quelques imperfections qui

lui avaient ötö signalöes et qu'il altribue principalement ä la qualile de la munition
et au sysleme d'extraction Gräce ä ces amöliorations, M. Palmcrantz eslime que
sa milrailleuse röpond aux exigences qu'on a droit de formuler pour une piöce de

campagne; c'esl-ä-dire qu'elle se manceuvre facilement, possöde une grande
capacile de (ir, que le service en est simple et le mecanisme commode et sür.

La mitrailleuse Palmcranlz a öle en dernier lieu soumise, par ordre du

gouvernement suödois, ä des expöriences trös completes ; et un rapport de la

commission suödoise d'arlillerie, date du 20 juin 1874, exprime la conviclion
que cette arme prösente des avantages serieux sur les mitrailleuses etrangeres.

Malgre la confiance de l'auteur dans son arme, nous ne pensons pas que ce
soit comme piöce de campagne qu'elle ait de l'avenir; la mitrailleuse n'a pas
repondu, pour l'offensive, ä ce que ses promoteurs europeens en attendaienl; ses

qualites sont incontestablement plus profitables ä la defense qu'ä l'altaque; c'est
comme piece de rempart que le nouvel engin de guerre a ete cree en Amörique
et qu'il jouera probablement un röle desormais.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaire du Departement militaire fedöral.

Berne, le 10 juin 1815
Nous avons l'honneur de vous informer que les instituteurs appeles aux ecoles

de recrues de l'annee courante doivent etre soumis ä une visite sanitaire aussi
rigoureuse que les autres recrues.

Comme on regardera toutefois moins k l'aptitude des instituteurs pour le service
de campagne que pour l'enseignement de la gymnastique, il n'est pas necessaire
que la commission d'examen tieune compte dans son jugement :

a) De la longueur de la taille ;

b) Du pörimötre du thorax pour autant toutefois que les interesses ne seraient
pas övidemment d'une nature maladive ;

c) Des degres de myopie et d'byperniötiopie qui rendent impropre au service
dans l'infanterie. (Annexe n> 2, § 3, de l'instruction du 24 fevrier 1875

II est laisse ä l'appreciation de la commission d'examen de declarer propres au
service les instituteurs qui seraient atteints, mais ä un degrö sans gravitö, d'une
des infirmites mentionnees au § 37 de l'instruction du 24 föviier 1875, et qui ne
les empecheraient pas d'enseigner la gymnastique. II s'agit specialement ici du peu
de gravitö des infirmites stipulees sous n s 1, 3, 4, 5, 10, 26, 31, 33, 34, 39, 40,
48, 55, 66, 67, 68, 69, 88, 90, 99, 100 et 105 du § 37.

Enfin, on constatera pour chaque instituteur s'il peut etre incorpore ou s'il ne
peut ölre employe que pour l'enseignement de la gymnastique.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note de la presente communicatioa.
Le Chef du Departement ¦militaire federal,

Welti.
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